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Convoqué le vendredi 16 janvier 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 janvier 2015 à 18h00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal 
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe 
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Alex LARUE, Patricia MIRALLES, Caroline NAVARRE. 
Absents : 
Clare HART. 
 

  

 

Convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et l’association Le 
Lait sur le feu pour l’accueil de jeunes adolescents au Cinéma Nestor Burma 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Montpellier a rouvert au public le cinéma municipal Nestor 
Burma, dans le quartier de Celleneuve. Labellisé art et essai et jeune public, Nestor Burma est avant tout un 
équipement culturel de proximité, attractif pour les habitants de l’ouest montpelliérain.  
 
Selon la volonté de la municipalité, le Cinéma Nestor Burma porte une action forte en faveur de l’éducation à 
l’image et la sensibilisation des jeunes à l’art cinématographique. 
 
A ce titre, un partenariat est proposé avec l’association Le Lait sur le Feu, afin de mettre en œuvre le projet 
Traces, soutenu par le dispositif national Passeurs d’Images et dont l’objectif est de proposer un programme 
d’activités pour un groupe de jeunes adolescents résidant au sein du quartier du Petit Bard et de La Pergola, 
afin de les sensibiliser à la création cinématographique. Ils bénéficieront à la fois d’une analyse des films 
projetés et d’une initiation aux métiers du cinéma. Les jeunes seront identifiés et accompagnés par 
l’association ESSOR, très active sur ce territoire. 
 
Ainsi, deux projections seront proposées au sein du Cinéma Nestor Burma, suivies de rencontres avec des 
professionnels du cinéma et encadrant une semaine d’ateliers de création qui se dérouleront au sein de la 
Médiathèque d’Agglomération William Shakespeare. Le court métrage qui sera réalisé par les jeunes cinéastes 
sera programmé en ouverture de la seconde séance, permettant une présentation de leur travail à leur famille et 
au public de la salle. 
 
Dans le cadre de ce projet, il est proposé que le Cinéma Municipal Nestor Burma s’implique fortement en 
proposant de : 

- prendre en charge les copies des deux films projetés ; 
- mettre à disposition l’Espace Claude Chabrol pour une intervention auprès des jeunes, faisant suite à la 

première projection au Cinéma Nestor Burma ; 
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- accueillir la seconde intervention à l’issue de la séance, en salle avec l’ensemble des spectateurs du 
cinéma, à l’occasion d’une séance publique un dimanche après-midi ; 

- diffuser le court métrage réalisé par les jeunes, en amont de la seconde projection, accompagnée d’une 
présentation conjointe avec l’association Essor ; 

- proposer une tarification préférentielle à savoir pour la première projection : 2,70 € par enfant et la 
gratuité pour les accompagnants ; pour la seconde projection : une exonération par enfant puisqu’ils 
seront présents en tant qu’apprenti réalisateur ; 

- proposer une tarification préférentielle pour les familles qui souhaiteraient participer à la seconde 
projection soit 2,70 € ; 

- mettre à disposition 1 place gratuite par enfant à l’issue de la seconde projection. 
 
Ces rencontres se dérouleront entre la fin du mois de janvier 2015 et le début du mois de mars, et devrait 
permettre à 12 jeunes de 8 à 12 ans de s’initier aux métiers du cinéma. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
-d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’approuver la tarification spéciale prévue par la convention pour la réalisation de cette opération ; 
-d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 
 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 janvier 2015 

 


